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Nombre d’employés
Les organisations rapportent un nombre médian de 
cinq employés, y compris tout le personnel à temps 
plein et partiel. Le nombre total d’employés, selon la 
taille des organisations, est indiqué à la Figure 5.

Les employeurs décrivent leur main d’œuvre 

FIGURE 7 

Nombre total d’employés des 
organisations de taille moyenne

FIGURE 8 

Nombre total d’employés des grandes 
organisations

Moyenne Médian

Petite (1-10 employés) 4,2 4

Moyenne (11-99 employés) 28,6 21

Grande (100+ employés)1 280,7 166

Total 18,2 5

1. Le plus grand nombre d’employés signalé par une seule 
organisation est de 5 500, mais comme le démontre la Figure 8, le 
nombre d’employés de la plupart des grandes organisations est plus 
proche de la partie inférieure de la grille.

FIGURE 5

Nombre moyen et médian 
des employés par taille des 
organisations

Les Figures 6, 7 et 8 donnent les ventilations pour 
chacune des catégories d’organisations qui penchent 
vers la partie inférieure de leur grille respective.

Les organisations comptent sur les employés à 
temps plein et à temps partiel
9,2 % des organisations n’ont pas d’employés à temps 
plein, ce qui signifie que près de 10 % des organi-
sations n’ont qu’un ou plusieurs employés à temps 
partiel. Les trois quarts des organisations n’ont que 
du personnel à temps plein. 

Le nombre médian des employés à temps plein et 
à temps partiel est de 3,0 (moyenne de 10,2) et de 2,0 
(moyenne 9,8), respectivement.1 85,7 % de tous les 
employés sont permanents2 (14,3 % sont temporaires). 
Un pourcentage plus élevé d’employés à temps partiel 
(22,9 %) que d’employés à temps plein (12,3 %) tra-
vaillent à titre intérimaire. 

1	 La médiane est inférieure à la moyenne dans les deux cas en raison de plusieurs grandes organisations qui comptent un très grand nombre 
d’employés.

2	 Désigne une personne ayant un emploi sans date d’expiration fixe.

FIGURE 6 

Nombre total d’employés des petites 
organisations
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Le recrutement et le maintien en poste : facile ou difficile?
Les organisations de taille moyenne (90,0 %) et 

grande (97,5 %) indiquent les niveaux les plus élevés 
d’activités liées au recrutement lorsque l’on examine 
les pourcentages moyens par région, domaine d’acti-
vité et taille des organisations.

Parmi ces employeurs, près de la moitié (47,1 %) 
ont indiqué qu’il avait été soit « difficile » ou « très 
difficile » pour leur organisation de recruter du per-
sonnel qualifié. La Figure 11 indique des difficultés de 
recrutement supérieures à la moyenne dans l’Ouest, 
particulièrement en Alberta, ainsi que dans le secteur 
Santé/Services sociaux, et généralement parmi les 
moyennes et grandes organisations (qui procèdent à la 
plupart du recrutement). 

Très facile (3,8 %)

FIGURE 9

Facilité/difficulté à recruter et à maintenir en posteQ
Au cours des 
12 derniers 
mois, dans 
quelle mesure 
a-t-il été 
facile ou 
difficle de 
recruter ou 
maintenir 
en poste du 
personnel 
qualifié?

Si l’on compare la facilité ou la difficulté à recruter et 
à maintenir des employés en poste (Figure 9), et bien 
qu’il y ait une grande différence parmi les organisa-
tions, ces deux aspects suscitent un certain niveau de 
difficulté. Toutefois, beaucoup plus d’organisations 
ont de la difficulté à recruter qu’a maintenir des em-
ployés en poste. 

Les efforts de recrutement des employeurs 
Soixante-cinq virgule trois pour cent des employeurs 
ont indiqué avoir mené des activités liées au recrute-
ment au cours des 12 derniers mois, qu’ils aient ou 
non embauché de nouveaux employés en bout de 
ligne (Figure 10).

Recrutement Maintien en poste
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FIGURE 10

Activité liée au recrutement au 
cours des 12 derniers mois  
Par région

% 
d’employeurs1

Atlantique 53,0
Québec 67,1
Ontario 65,4
Manitoba et Saskatchewan 62,9
Alberta 68,5
Colombie-Britannique 67,4

T.N.-O./Nunavut/Yukon2 84,6

Par domaine d’activité %

Sports et loisirs 69,2
Santé et services sociaux 77,0
Développement et logement 76,7
Religion 43,4
Autres 73,2

Par taille de l’organisation %

Petite (10 ou moins employés) 56,4
Moyenne (11 à 99 employés) 90,0
Grande ( 100 ou plus employés) 97,5

1. Pourcentage des employeurs ayant indiqué avoir mené des activités 
liées au recrutement au cours des 12 dernier mois. 
2. Le nombre total des réponses de cette région est trop petit pour 
procéder à une analyse significative. Les résultats sont donnés 
uniquement à des fins de description.

1. Pourcentage des employeurs  ayant indiqué avoir mené des activités 
liées au recrutement qui on indiquer qu’il était difficile ou très difficile de 
recruter du personnel qualifié.  N=847. 
 2. Le nombre total des réponses de cette région est trop petit pour 
procéder à une analyse significative. Les résultats sont donnés 
uniquement à des fins de description.

29 % des organisations ont signalé n’avoir embau-
ché aucun nouvel employé au cours des 12 derniers 
mois. Sur les 921 qui l’ont fait, elles ont rapporté un 
nombre médian de 3,0 nouveaux employés par agence 
y compris toutes les nouvelles personnes embauchées 
à temps plein ou temps partiel, temporaires ou perma-
nentes (Figure 12).

Environ un quart des organisations (22,7 %) ont 
signalé avoir eu de la difficulté à recruter des profes-
sionnels (Figure 13).

Pour quelles raisons le recrutement est il 
difficile?
Quarante-cinq pour cent ou plus des employeurs ont 
indiqué qu’il était soit « quelque peu difficile » ou « 
très difficile » de recruter des employés : 

Peu ou pas de candidats qui se présentent (70 %)••

Le salaire offert est insuffisant (67 %)••

Les candidats n’ont pas l’expérience de travail ••

pertinente (57 %)

Les candidats n’ont pas les compétences requises ••

pour faire le travail (56 %)

Manque d’argent/de financement pour faire le ••

recrutement (54 %)

Concurrence d’entreprises à but lucratif et des ••

agences gouvernementales/ministères (45 %)

FIGURE 11

Recrutement de personnel 
rémunéré qualifié 
Par région

% 
d’employeurs1

Atlantique 35,0
Québec 45,3
Ontario 38,5
Manitoba et Saskatchewan 52,8
Alberta 66,0
Colombie-Britannique 53,3

T.N.-O./Nunavut/Yukon2 77,8

Par domaine d’activité %

Sports et loisirs 38,3
Santé et services sociaux 54,8
Développement et logement 41,3
Religion 45,9
Autres 46,1

Par taille de l’organisation %

Petite (10 ou moins employés) 42,7
Moyenne (11 à 99 employés) 54,1
Grande ( 100 ou plus employés) 60,5
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Taille d’organisation1

Total 
d’employés 
embauchés

Total 
d’employés 
permanents2 

Total 
d’employés 

temporaires2

Total 
d’employés à 
temps plein2

Total 
d’employés a 
temp partiel2

Petite Moyenne 2,7 1,1 1,6 1,2 1,6

Médian 2 1 1 1 1

Moyenne Moyenne 9,3 4,1 5,1 4,3 5,0

Médian 5 2 2 2 2

Grande Moyenne 77,7 24,4 52,9 16,6 60,4

Médian 26 15 7 10 14

Total Moyenne 7.9 3.0 4.8 2.8 5.1

Médian 3 1 1 1 1

Figure 12 

Nombre de 
personnes 
nouvellement 
embauchées 
par taille des 
organisations

1. Petite = 1 à 10 employés ; Moyenne = 11 à 99 employées ; Grande = 100 employés ou plus. 
2. Employés nouvellement embauchés. 

 
 
Catégorie d’emploi

 
% d’employeurs ayant eu 
de la difficulté à recruter 

dans cette catégorie1

 
% d’employeurs qui 

ont recruté dans cette 
catégorie2

Cadres supérieurs 7,9 16,1

Cadres intermédiaires ou superviseurs 11,1 18,8

Professionnels 22,7 39,1

Postes auxiliaires et techniques 16,7 34,9

Personnel administratif et de soutien 13,7 38,4

Aucun 18,8 -

Figure 13 

Recrutement à 
des catégories 
d’emploi 
spécifiques

 
Mesure pris1

% 
d’employeurs2

Nous avons partagé les responsabilités liées à l’emploi entre un certain nombre 
d’employés déjà établis

32.7

Nous avons embauché un candidat moins qualifié 20.6

Nous n’avons pas comblé le poste 19.3

Nous avons recruté des bénévoles pour faire le travail 16.0

Nous avons confié le travail à quelqu’un qui travaillait déjà pour nous 12.8

Nous avons fait faire le travail en sous traitance 8.5

Autres 2.8

Nous avons eu recours à la technologie pour nous aider à accomplir le travail 2.3

Rien 0.0

Figure 14 

Mesures prises  
par les 
organisations 
qui n’ont pu 
recruter des 
candidats 
qualifiés

1. Réponses viennent des employeurs ayant indiqué avoir mené des activitiés liées au recrutement au cours des 12 
dernier mois. N=964. 
2. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages ne totalisent pas 100.0 %.

1. Réponses des employeurs ayant indiqué d’avoir mené des activités liées au recrutement au cours des 12 derniers 
mois. N=964. 
2. Réponses viennent des employeurs ayant embauché des nouveaux employés au cours des 12 derniers mois. N=921.
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Catégorie d’emploi

%  
d’employeurs2

Cadres supérieurs 18,6

Cadres intermédiaires/superviseurs 20,1

Professionnels 36,3

Postes auxiliaires et techniques 28,6

Personnel administratif 32,2

Autres postes de soutien 30,5

Que font les organisations lorsque leurs 
efforts de recrutement ne donnent pas les 
résultats escomptés?
Lorsqu’ils ne peuvent recruter des candidats qualifiés, 
un tiers des employeurs répartissent les responsabili-
tés entre un certain nombre d’employés en poste. La 
Figure 14 décrit ce que les employeurs ont fait d’autre 
lorsqu’ils n’ont pas été capables de trouver des candi-
dats qualifiés au cours des 12 derniers mois. 

Le maintien en poste et le roulement des 
effectifs
Comparativement aux 47,1 % d’employeurs qui ont 
indiqué avoir eu de la difficulté à recruter du person-
nel rémunéré qualifié, bien plus de la moitié (59,5 %) 
d’entre eux ont signalé qu’au cours des 12 derniers 
mois il leur avait été soit « facile » (30,6 %) ou « très 
facile » (28,9 %) de conserver leurs employés. Seule-
ment 14,5 % ont trouvé qu’il avait été « difficile » ou « 
très difficile » d’y parvenir. 

Près de la moitié (49,2 %) des organisations ont 
connu une ou plusieurs démissions volontaires (soit 
les employés qui sont partis d’eux mêmes) au cours 
des 12 derniers mois. Le nombre moyen total de 
démissions volontaires dans toutes les organisations 
ayant répondu au sondage au cours des 12 derniers 
mois était de 2,2. Les démissions volontaires sont plus 
élevées chez les professionnels (36,3 %), puis chez les 
employés de bureau et administratifs (32,2 %) et les 
autres postes de soutien (30,5 %) (Figure 15). 

Le taux de roulement moyen était de 17,1 %, mais 
les estimations1 variaient grandement par région, do-
maine d’activité et taille des organisations (Figure 16). 

Rendre le milieu de travail plus attirant
Le sondage comportait une liste de mesures que les 
organisations auraient pu prendre au cours des 12 
derniers mois pour rendre leur milieu de travail plus 
attirant. Pour s’assurer que l’ordre de la liste n’in-
fluence pas les choix des répondants, elle a été faite 
par hasard aussi bien pour les entrevues que pour les 
versions en ligne. La réponse la plus souvent avancée 
(28,8 %) indique que les organisations n’avaient rien 
fait (Figure 17), suivie par « augmentation des salaires 
dans l’ensemble de l’organisation » (16,5 %) pour 
rendre le milieu de travail plus attirant.

1. Les employés ont quitté par eux-même. 
2. % d’employeurs ayant rapporté une ou plusieurs démissions 
volontaires au cours des 12 derniers mois.

Figure 15 
Démissions volontaires1 

FIGURE 16

Estimation du taux de roulement 
des employés 

Par région %
Atlantique 17,8
Québec 17,0
Ontario 14,5
Manitoba et Saskatchewan 19,9
Alberta 21,1
Colombie-Britannique 16,4

T.N.-O./Nunavut/Yukon 25,2

Par domaine d’activité %
Sports et loisirs 24,9
Santé et services sociaux 18,9
Développement et logement 15,8
Religion 11,1
Autres 18,8

Par taille de l’organisation %
Petite (10 ou moins employés) 18,3
Moyenne (11 à 99 employés) 14,1
Grande ( 100 ou plus employés) 11,1

1. Pour estimer le taux de roulement par organisation, le nombre de 
démissions volontaires signalées par chaque organisation a été divisé par 
le nombre total d’employés (à temps plein plus à temps partiel). Il s’agit 
d’une estimation conservatrice du taux total de roulement du fait que le 
chiffre ne tient pas compte des renvois (qui n’ont pas été signalés). En 
outre, il n’est pas possible de savoir si les démissions ont eu lieu chez des 
employés à temps partiel, à temps plein ou des deux types. 
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Mesures %2,3

L’organisation n’a rien fait pour rendre son 
milieu de travail plus attirant

28,8

Augmentation des salaires dans l’ensemble 
de l’organisation

16,5

Instauration ou amélioration de la souplesse 
dans les horaires de travail

11,0

Amélioration de l’environnement physique/
des conditions de travail

10,5

Instauration ou amélioration d’avantages 
sociaux 

10,1

Instauration ou augmentation régulière 
d’échelons salariaux

7,1

Instauration ou amélioration des occasions 
de formation pour les employés

5,0

Instauration ou amélioration des program-
mes visant à récompenser/reconnaître les 
employés

4,7

Modification des descriptions de postes, des 
tâches, des responsabilités

4,6

Instauration ou amélioration des efforts pour 
rendre le milieu de travail plus amusant

4,3

Mise en œuvre de moyens pour améliorer la 
communication au sein de l’organisation

4,0

Investissement dans des outils/technologies 
de travail

3,0

FIGURE 17

Mesures prises pour rendre le 
milieu de travail plus attirant1 

1. Ce tableau inclut les mesures indiquées dans le sondage qui ont été 
sélectionnées par au moins 2 % des répondants. Moins de 2 % d’entre 
eux ont signalé que leur organisation avait pris chacune des mesures 
suivantes : modifications aux congés de maladie et annuels; instauration/
encouragement à mettre en place un environnement collectif/social; 
modification des processus des processus d’embauche; amélioration des 
offres faites aux candidats et aux employés, sur une base individuelle; 
instauration ou amélioration des occasions d’avancement professionnel; 
instauration ou amélioration des occasions pour les employés de 
travailler à partir de la maison ou ailleurs que sur les lieux; instauration 
ou amélioration de l’accueil des nouveaux employés; instauration ou 
amélioration des efforts pour aider les employés à sentir qu’ils changent 
des choses dans la communauté ou dans la vie des gens; instauration ou 
amélioration des occasions pour les employés d’entrer en relation avec la 
communauté. Aucune organisation n’a cité « Mise en œuvre de stratégies 
pour embaucher et conserver des employés immigrants ». 11,3 % ont 
répondu « Ne sait pas » et 9,4 %, « Autres ». 
2. % d’agences ayant prises cette mesure.  
3. Des réponses multiples ont été acceptées, ce qui explique que les 
pourcentages ne totalisent pas 100.0 %.

Anticiper l’avenir
Bien que la majorité des employeurs (58,5 %) pen-
sent que le nombre d’employés rémunérés dans leur 
organisation restera à peu près le même au cours des 
deux prochaines années, plus d’un tiers (36,6 %) sont 
convaincus que ce nombre augmentera, mais seule-
ment 2,1 % prévoient une diminution.1 

La ventilation par taille (Figure 18) révèle que les 
grandes organisations sont plus susceptibles d’embau-
cher des employés dans toutes les catégories d’emploi. 

Besoin de gens et besoin de 
compétences
Quatre-vingt-onze virgule sept pour cent des em-
ployeurs ont fait savoir que dans l’ensemble, les 
compétences de leurs employés actuellement en poste 
répondent « en majeure partie » (54,4 %) ou « tout à 
fait » (37,3 %) aux besoins de leur organisation.

À la question de savoir dans quelle mesure les em-
ployeurs pensent que les compétences génériques de 
leurs employés répondent aux besoins de leur organi-
sation, des pourcentages relativement élevés ont été 
avancés pour les compétences en lecture, écriture et 
calcul, pour l’habileté à travailler en équipe et pour la 
communication. Toutefois, environ un employeur sur 
quatre (24,4 %) a répondu que le niveau de compéten-
ces de leurs employés en informatique répondent au 
besoins de l’organisation « en partie » ou « pas du  
tout ». Presque un sur cinq (18,3 %) a répondu que les 
niveaux de compétences de leurs employés en gestion 
du temps répondent aux besoins de l’organisation « 
en partie » ou « pas du tout ».

Quant aux compétences spécifiques, les employeurs 
ont signalé que les compétences de leurs employés 
répondent principalement ou pleinement au besoins 
de leur organisation dans ces domaines : service à la 
clientèle, être partie d’un personnel diversifié, gestion 
du personnel rémunéré, collaboration avec d’autres 
organisations, leadership, approvisionnement et achat, 
et gestion des bénévoles. 

Les employeurs ont aussi indiqué les domaines où 
les compétences de leurs employés répondent à leurs 
besoins soit « en partie » ou « pas du tout », comme on 
peut le voir à la Figure 19.

 
1	 2,9 % ont répondu qu’ils ne savaient pas.
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% d’employeurs susceptibles d’embaucher cette 
catégorie au cours des deux prochaines années.

Catégorie d’emploi Global Petite Moyenne Grande

Cadres supérieurs 14,5 11,6 19,8 45,5

Cadres intermédiaires ou superviseurs 20,9 14,4 36,1 67,5

Professionnels 35,4 28,3 53,9 71,2

Postes auxiliaires et techniques 29,0 22,7 44,6 66,4

Personnel administratif 36,0 32,6 44,0 59,3

Autre personnel de soutien 28,3 22,5 44,1 52,7

Autres 1,7 1,9 1,2 0,9

Figure 18

Probabilité 
d’embauche 
au cours des 
2 prochaines 
années, par 
catégorie 
d’emploi

Compétence %1

Connaissances juridiques 62,5

Marketing 48,8

Réalisation de campagnes 48,2

Recherche 44,7

Financement / mise en valeur 42,1

Rédaction d’offres de services 34,3

Planification stratégique 32,7

Supervision et évaluation 30,7

Connaissances informatiques 28,8

Finances 24,9

Gestion de contrat 23,2

Gestion des RH et du personnel 22,6

Gestion des projets 21,3

Figure 19 

Pénurie des compétences exigées 

1. % d’employeurs ayant indiqué que les compétences de leurs 
employés répondent « en partie » ou « pas du tout » aux besoins de leur 
organisation.

Q
Dans quelle mesure les 
compétenences de vos 
employés répondent-ils aux 
besoins de votre organisation?

Quelles compétences seront importantes au 
cours des prochaines années?
Un tiers des employeurs sont d’avis que d’ici à deux 
ans les compétences dont leur organisation aura 
besoin seront « plutôt différentes » (27,1 %) ou « très 
différentes » (6,2 %).

À la question portant sur une vaste gamme de 
compétences génériques jugées les plus importantes 
pour leur organisation au cours des deux prochaines 
années, un faible consensus est ressorti.  Des compé-
tences en gestion et des compétences plus spécialisées 
ont été jugées les plus importantes. 

Plus de 10 % des employeurs ont cité les compé-
tences suivantes comme étant importantes lors des 
deux prochaines années : communication (22 %), 
certification/éducation de la petite enfance (18 %), 
informatique/TI (17 %), financement/mise en valeur 
des ressources (15 %) et marketing (11 %).
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Que font les employeurs pour renforcer les 
compétences 
Un peu plus des trois quarts (76,3 %) des organisa-
tions ont un budget pour la formation et le perfection-
nement professionnel, et un pourcentage légèrement 
inférieur (62,4 %) offre du temps libre rémunéré pour 
des activités de perfectionnement (Figure 20). Un plus 
petit pourcentage d’employeurs (42,4 %) ont indiqué 
assurer le perfectionnement de leur personnel par le 
mentorat ou le jumelage et 19,6 % offrent des conseils 
professionnels ou des outils d’auto évaluation.

Soixante-et-onze virgule six pour cent des em-
ployeurs disposent d’un budget pour la formation et 
le perfectionnement de leurs employés (Figure 21). 
On a remarqué un fort contraste entre les petites, 
moyennes et grandes organisations. La figure ci après 
révèle que le plus petit nombre d’organisations ayant 
des budgets de formation du personnel se trouvait 
dans la région de l’Atlantique (et dans une certaine 
mesure en C.-B.), ainsi que dans les secteurs Sports/
Loisirs, Religion, et Santé/Services sociaux. 

Quarante-cinq virgule un pour cent de tous les 
employeurs ont indiqué qu’ils évaluent l’impact des 
programmes de formation et de perfectionnement sur 
leur personnel, bien qu’on ne sache pas exactement 
quels impacts sont évalués (p. ex. moral, efficacité de 
la formation, amélioration des services), ni comment.

1. Il n’était pas demandé aux employeurs de préciser le montant prévu 
au budget de la formation du perfectionnement de leur personnel. 
2. % des organisations ayant un budget pour la formation et le 
perfectionnement. 
3. Le nombre total des réponses de cette région est trop petit pour 
procéder à une analyse significative. Les résultats sont donnés 
uniquement à des fins de description.

 

Activité %1

Payer la totalité ou une partie des dépenses liées à la formation ou 
au perfectionnement des employés, par exemple pour suivre un cours, 
participer à un atelier ou assister à une conférence pertinente 

76.3

Offrir des congés payés aux employés pour qu’ils se consacrent à des 
activités d’apprentissage et de perfectionnement, par exemple pour 
suivre un cours, participer à un atelier ou assister à une conférence

62.4

Offrir des programmes de formation ou des cours à l’interne 46.5

Offrir aux employés de la formation et du perfectionnement par l’entre-
mise de mentorat, de jumelage, etc.

42.4

Fournir un service d’orientation professionnelle ou des outils d’auto 
évaluation pour aider les employés à mieux définir leurs niveaux de 
compétences et leurs besoins

19.6

Aucune de ces réponses 12.1

Figure 20 

Activités de 
perfectionnement
professionnel

1. % d’employeurs rapportant cette activité au cours des 12 derniers mois.

FIGURE 21

Budgets de la formation et du 
perfectionnement du personnel1

 
Par région

%
d’employeurs2

Atlantique 55,2
Québec 74,2
Ontario 75,4
Manitoba et Saskatchewan 73,8
Alberta 72,9
Colombie-Britannique 65,2

T.N.-O./Nunavut/Yukon3 69,2

Par domaine d’activité %
Sports et loisirs 68,1
Santé et services sociaux 80,3
Développement et logement 85,3
Religion 64,2
Autres 69,0

Par taille de l’organisation %
Petite (10 ou moins employés) 65,5
Moyenne (11 à 99 employés) 88,6
Grande ( 100 ou plus employés) 95,0
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Près d’un employeur sur cinq (18,4 %) a indiqué 
être « fortement d’accord » ou « plutôt d’accord » avec 
l’énoncé suivant : « Mon organisation a de la diffi-
culté à répondre à ses objectifs parce que ses employés 
n’ont pas toutes les compétences nécessaires. (Figure 
23).

Figure 22 

Réaliser les objectifs 
organisationnel : est-ce qu’un 
manque d’employés est une 
contrainte?

Figure 23 

Réaliser les objectifs 
organisationnel : est-ce qu’un 
manque de compétences est une 
contrainte?

Q Dans quelle mesure vous être d’accord ou en désaccord avec les énoncés suivants? 

Mon organisation a de la difficulté à 
attendre ses objectifs parce que le nombre 
d’employés est insuffisant. 

Mon organisation a de la difficulté à 
attendre ses objectifs parce que nos 
employés on des compétences restreintes.

Répondre aux objectifs des organisations
Près de la moitié (47,9 %) des employeurs sont soit « 
formellement d’accord » ou « plutôt d’accord » avec 
l’énoncé suivant : « Mon organisation a de la dif-
ficulté à atteindre ses objectifs parce que le nombre 
d’employés est insuffisant » (Figure 22).
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Notes
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4	 Résultats du sondage auprès des 
employés
Caractéristiques démographiques des employés 
Plus des trois quarts (76,4 %) du personnel sont des femmes et 23,6 % des hom-
mes. L’âge des employés varie entre 19 et 76 ans, l’âge moyen étant de 43,4 ans. En 
moyenne, les hommes sont beaucoup plus âgés que les femmes (46,9 c. 42,3 ans). 
Presque tous les employés ont terminé leurs études secondaires et plus de 70 % 
d’entre eux ont suivi des études postsecondaires. (Figure 24)

Les employés 
se disent très 
positifs par 
rapport à leur 
satisfaction 
générale au 
travail, mais 
certains aspects 
sont moins 
satisfaisants.

 %  
d’employés

École primaire ou études secondaires en partie 1.2
Diplôme d’études secondaires 8.5
Études collégiales ou universitaires en partie 18.8
Diplôme d’une école technique / collège / cégep 26.3
Diplôme d’études universitaires de premier cycle 31.1
Diplôme d’études universitaires de deuxième ou troisième cycle 14.1

Figure 24 

Niveaux de scolarité des employés

La grande majorité des employés sont des citoyens canadiens nés au Canada 
(88,9 %), alors que 8,6 % sont nés à l’étranger mais détiennent aujourd’hui la 
citoyenneté canadienne. Seulement 1,8 % des répondants sont des immigrants 
admis/résidents permanents.1 

1	 Les nouveau canadiens sont sous représentés dans le panneau en ligne d’Ipsos.
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Quatre-vingt-neuf pour cent des employés du sec-
teur bénévole et communautaire s’identifient comme 
blancs/caucasiens (Figure 25).

Près d’un employé sur huit (12,7 %) a une maladie 
chronique, un problème de santé ou une invalidité 
de longue durée qui limite sa capacité à travailler ou 
a des répercussions sur le genre de travail qu’il peut 
faire. 

Près d’un tiers (31,4 %) de tous les employés ont 
des enfants à charge de 17 ans ou moins et environ  
6 % s’occupent d’un membre de la famille qui est âgé 
et/ou handicapé ou a une maladie chronique.

Cheminement des employés vers 
leur emploi actuels
Avant de travailler pour leur organisation actuelle, 
les répondants ont travaillé dans divers milieux, dont 
47,9 % pour des entreprises privées à but lucratif 
(Figure 26).

Expérience professionnelle au sein de leur 
organisation actuelle 
Quarante-et-un virgule un pour cent des employés 
avaient eu plus d’un emploi rémunéré au sein de leur 
organisation actuelle. Plus de la moitié (53,5 %) sont 
avec leur employeur actuel depuis plus de cinq ans et 
près d’un tiers (29,6 %) le sont depuis dix ans ou plus 
(Figure 27). Environ un tiers (37,9 %) des employés 

 % 
d’employés1

Entreprise privée à but lucratif 47,9

Organisme communautaire 36,4

Agence gouvernementale 16,6

Travail autonome 12,3

Hôpital, centre de soins infirmiers 10,6

Université ou collège 8,5

Commission scolaire publique 5,6

Association d’affaires/professionnelle 4,9

N’a occupé aucun emploi rémunéré 3,9

Autres -2

Figure 26

Milieu de travail précédent

 % 
d’employés

Moins de 6 mois 9,6

7 à 12 mois 6,1

1 à 2 ans 13,9

3 à 4 ans 16,9

5 à 9 ans 23,9

10 à 19 ans 21,5

20 ans ou plus 8,1

Figure 27

Période de temps employé par 
l ’organisation actuelle

 % 
d’employés

Moins de 6 mois 11,3

7 à 12 mois 9,6

1 à 2 ans 19,9

3 à 4 ans 21,4

5 à 9 ans 21,2

10 à 19 ans 13,2

20 ans ou plus 3,5

Figure 28 

Période de temps au poste actuel

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages 
ne totalisent pas 100.0 %. 
2. Inclus : coopératives (1,3 %) et syndicats (0,9 %).

 %  
d’employés2

Blanc/caucasien 89,0

Membre d’une minorité visible 5,9

Autochtone 2,7

Membre d’une minorité ethnique 2,5

Préfère ne pas le dire 1,9

Autres 1,63

Figure 25 (REVISÉ)

Identification par groupe1

1. Les nouveau canadiens et les membres des minorités ethniques sont 
sous représentés dans le panneau en ligne d’Ipsos. 
2. Le total des pourcentages ne donne pas 100 du fait que les catégories 
ne sont pas toutes mutuellement exclusives (p. ex., Blancs et minorités 
ethniques). 
3. Les répondants qui ont indiqué « Autres » incluaient : Asiatique (0,1 %), 
Mixte (0,1 %), Québécois (0,1 %), Grec (0,1 %), Métis (0,5 %) et  
autres (0,7 %).
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 %  
d’employés1

Type de travail 12,6

Correspond à mes convictions 10,6

Souplesse des heures de travail, 
meilleures heures, heures à temps plein

9,6

Salaire 9,9

Travail agréable 7,2

Correspond à mes compétences 7.2

Disponibilité 6,3

Bonne situation 6,3

Bon environnement de travail 4,9

Pas de raison 4,7

Stimulant/recherche d’un defi 4,1

Possibilité d’avancement de la carrière 3,0

Promotion 2,9

Changement de carrière 2,8

Faire la différence 2,8

Expérience professionnelle 1,9

Sécurité d’emploi 1,8

Avantages sociaux 0,6

Autres 0,1

Figure 30 

Raisons pour avoir pris le poste 
actuel 

 
 

 
 
%  

d’employés2

Employés qui travaillent pour l’organisme 35,1

Amis, membres de la famille, voisins, collègues de travail 20,9

Annonce dans un journal ou une revue 14,6

Affichage interne sur le site Web de votre employeur actuel 13,7

Sites Web d’emplois 9,9

Figure 29 

Comment 
l ’employé a eu 
connaissance du 
poste actuel1

1. Moins de 10 % ont indiqué chacune des réponses suivantes : N’a pas eu besoin de postuler (5,1 %), Affichages 
sur des sites de réseaux ou coalitions et/ou dans des bulletins (4,2 %), Chasseur de tête ou recruteur professionnel 
(3,4 %), L’employeur m’a contacté (2,3 %), J’ai déposé mon C.V./j’ai contacté moi même l’employeur (2,1 %), 
Annonce dans les bulletins de l’organisation actuelle (2,1 %) et Salons d’emplois ou de carrières (1,3 %). 
2. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages ne totalisent pas 100 %.

Q
Quelles sont les trois 
principales raisons pour 
lesquelles vous avez accepté 
votre emploi actuel ou 
décidé de travailler pour 
l’organisation qui vous 
emploie présentement? 

sont à leur poste actuel depuis cinq ans ou plus, et 
16,7 %, dix ans ou plus (Figure 28).

Comment l’employé a eu connaissance du 
poste actuel 
Le « bouche à oreille » est la méthode la plus courante 
par laquelle les individus ont pris connaissance de 
possibilités d’emploi dans le secteur bénévole et com-
munautaire, plus de la moitié de tous les employés 
ayant ainsi pris connaissance de leur emploi (Figure 
29).

Pourquoi les employés ont ils pris l’emploi 
qu’ils occupent actuellement? 
Les employés ont accepté leur emploi actuel pour les 
nombreuses raisons indiquées à la Figure 30.

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les 
pourcentages ne totalisent pas 100 %.
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Situations actuelles des employés

Catégories d’emploi 
La plus grande catégorie est celle du personnel de bu-
reau, administratif et de soutien, suivie par les cadres 
intermédiaires ou superviseurs (Figure 31). 

Postes à temps plein et postes à temps partiel
Quatre-vingt virgule huit pour cent des employés occu-
paient des postes à temps plein1 et 19,2 % des postes 
à temps partiel. Dans l’ensemble, 85,7 % des postes 
sont permanents2 et 14,3 %, temporaires (Figure 32). 

Emplois multiples
Plus d’un employé à temps plein sur cinq (22,6 %) 
a indiqué occuper plus d’un emploi rémunéré (y 
compris un travail autonome). Il n’est pas surprenant 
de constater que parmi les employés à temps partiel, 
le pourcentage est beaucoup plus élevé : 46,9 % des 
employés à temps partiel occupent plus d’un emploi.

Heures travaillés
En moyenne, les employés à temps plein travaillent 
39,7 heures par semaine, et les employés à temps par-
tiel, 15,6 heures (Figure 33).

1	  « Temps plein » signifie 30 heures de travail ou plus par semaine, sur place ou hors du milieu de travail.
2	  La définition d’emploi « permanent » est qu’il n’y a pas de date fixe de fin d’emploi.

  
N

%  
d’employés

Cadre supérieurs 180 12,0

Cadres intermédiaires ou superviseurs 300 20,0

Professionnels titulaire d’une certification 229 15,3

Autres professions qui nécessitent un diplôme 218 14,5

Personnel technique et auxiliaires 175 11,6

Personnel de bureau, administratif et de soutien 376 25,0

Autres 22 1,6

Total 1 500 100,0

Figure 31 

Catégories 
d’emploi

 
 
  

Permanents2
 

Temporaires
 

Total

Temps plein1 1063 70,9 % 149 9,9 % 1212 80,8 %

Part-time 222 14,8 % 66 4,4 % 288 19,2 %

Total 1285 85,7 % 215 14,3 % 1500 100,0 %

Figure 32 

Situations 
d’emploi

 

 
 

Heures 
moyennes 
travaillées

 
 
 
N

 
 
 

Minimum

 
 
 

Maximum

 
 
 

Médianes
Temps plein2 39,7 1204 30 70 40

Temps partiel 15,6 288 1 29 15

Figure 33 

Heures travaillés 
par les employés 
à temps plein et 
à temps partiel1

1. « Temps plein » signifie 30 heures de travail ou plus par semaine, sur place ou hors du milieu de travail.  
2. La définition d’emploi « permanent » est qu’il n’y a pas de date fixe de fin d’emploi. 

1. 1. On a demandé aux employées d’indiquer les heures travaillées au sein de leur emploi principal et de ne pas 
inclure les heures travaillées au sein d’un autre emploi.  
2. « Temps plein » signifie 30 heures de travail ou plus par semaine, sur place ou hors du milieu de travail.  
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Rémunération et avantages sociaux
La Figure 34 indique la répartition des employés à 
temps plein sur les échelles des salaires.1 Parmi toutes 
les catégories d’emploi, 80 % des employés ont indi-
qué recevoir un salaire de moins de 60 000 $. 

Près d’un quart de tous les employés (23,2 %) n’en 
reçoivent aucun avantage social (Figure 35). Parmi 
ceux qui en reçoivent, les trois plus courants sont les 
suivants : assurance-médicaments (66,8 %), assurance 
vie et/ou invalidité (63,8 %) et soins dentaires (61,4 
%).

À propos de la rémunération des heures supplé-
mentaires, la forme de rémunération est le plus 
souvent l’équivalent en congé (Figure 36). 

Q Laquelle des catégories 
suivantes décrit le mieux le 
revenu annuel total que vous 
recevez pour votre emploi 
actuel?

Syndicats et conventions collectives
Vingt virgule neuf pour cent des employés sont 
membres d’un syndicat ou assujettis à une convention 
collective. Comparativement à d’autres domaines d’ac-
tivité, celui de la Santé et services sociaux recense le 
plus fort pourcentage d’employés syndiqués (26,8 %).

1	 La répartition des employés à temps plein par grille des salaires n’est pas présentée en raison de la variation dans le nombre d’heures qu’ils ont 
indiquées, ce qui rend difficile l’interprétation des résultats.

Figure 34 

Salaires parmi 
les employés à 
temps plein

% d’employés

 
Catégorie d’emploi

 
Moins de 
19 999 $

20 000 $ 
à 

39 000 $

40 000 $ 
à 

59 000 $

60 000 $ 
à 

79 000 $

80 000 $ 
à 

99 000 $

 
100 000 $  

ou plus

 
 
N

Cadres supérieurs 3,6 17,4 32,9 25,1 13,2 7,8 167

Cadres intermédiaires 
ou superviseurs

3,6 33,6 37,5 17,0 6,1 2,2 277

Professionnels titulaire 
d’une certification ou 
accréditation

3,4 24,2 40,4 18,5 10,7 2,8 178

Autres emplois 
professionnels qui 
nécessitent un diplôme

2,1 46,0 34,4 12,7 3,2 1,6 189

Personnel technique et 
auxiliaires

8,7 62,7 26,2 2,4 - - 126

Personnel de bureau, 
administratif et de 
soutien

 
10,0

 
64,8

 
24,1

 
1,1

 
-

 
-

 
261

N toutes les catégories 63 500 392 152 64 27 1198

Pourcentage global 5,3 41,7 32,7 12,7 5,3 2,3 -
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Q Dans quelle mesure êtes-vous 
d’accord ou en désaccord avec 
chacun des énoncés suivants 
sur la conciliation travail-vie?

Travail variable et conciliation travail-vie
À propos de la conciliation travail-vie privée, il était 
demandé aux employés d’indiquer dans quelle mesure 
ils sont en accord ou en désaccord avec trois énon-
cés négatifs et cinq énoncés positifs à propos de leur 
travail (Figure 37).

 
 
Énoncés positifs

% d’employés qui 
sont « Plutôt » ou 
« Fortement » en 

accord

Je peux travailler à partir de la maison 
quand je veux.

57,5

Ma journée de travail est flexible en ce 
qui concerne les heures d’arrivée et de 
départ.

30,7

Je peux prendre mes jours de vacances 
pratiquement quand je le veux

18,8

Je peux interrompe mes jour de travail 
pour des raisons personnelles puis 
retourner au travail.

17,8

Le nombre d’heures de travail est 
raisonnable.

9,0

FIGURE 37

Conciliation travail-vie

 
 
Énoncés négatifs

% d’employés qui 
sont « Plutôt » ou 
« Fortement » en 

accord

Mon horaire de travail est imprévisible 
ou peut changer à la dernière minute.

47,2

Mon emploi me laisse peu de temps pour 
faire autre chose.

46,3

Je finis souvent par travailler un plus 
grand nombre d’heures prévu.

29,5

 
Forme de rémunération % 

d’employés1

Équivalent en congé 42,0

Aucune compensation financière 19.3

Je ne fais pas d’heures supplémentaires 15,3

Davantage que l’équivalent en congé 9,6

Je suis payé à un taux majoré 8,2

Je suis payé au taux régulier 7,4

Combinaison de salaire et de congé 5,7

Figure 36 

Rémunération des heures 
supplémentaires	

 
Avantage social

%  
d’employés 
couverts

Assurance-médicaments 66,8

Assurance-vie et/ou invalidité 63,8

Soins dentaires 61,4

Autre couvertures médicales2 52,2

Soins de la vue 50,5

Régime de pension ou cotisation 45,33

Congé familial et parental 39,1

Suppléments d’assurance emploi pour 
congé de maladie/parental

32,6

Contributions au REER 29,6

Aucun 23,2

Autres -4

Figure 35 

Avantages sociaux1	

1. Le questionnaire donnait une liste des avantages sociaux indiqués à la 
Figure. 
2. Frais d’hospitalisation non couverts par les régimes provinciaux 
3. Le pourcentage d’employés recevant des contributions au régime de 
pension et au REER est peut être légèrement surestimé. Deux cent vingt 
trois employés (14,9 %) ont indiqué recevoir ces deux types d’avantages. 
Il est possible que certains d’entre eux n’aient pu faire la distinction entre 
ces deux types d’avantages, ce qui explique le double comptage. 
4. Autres avantages mentionnés : Programme d’aide aux employés (0,6 %), 
Bourse de scolarité/Fonds d’études (0,4 %), Prime/espèces (0,2 %). 

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages 
ne totalisent pas 100.0 %. 
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%  
d’employés1

Ateliers, séminaires ou conférences 73,6

Cours offerts par une association 44,2

Cours universitaire ou collégial 38,1

Cours offerts sur place 36,6

Encadrement ou mentorat non officiel 22,3

Formation en ligne 19,8

Encadrement ou mentorat officel 14,6

Jumelage 11,0

Stage 8,9

Évaluation du rendement
Près des deux tiers (65,9 %) des employés ont indiqué 
que leur poste actuel est évalué par un processus offi-
ciel, comportant des rapports écrits et des discussions 
formelles avec leur superviseur dans le but d’évaluer 
leur rendement. Chez les petites organisations, envi-
ron un tiers (36,5 %) des employés ont une évaluation 
officielle du travail, chez celles de taille moyenne plus 
de la moitié (57,9 %) en ont une, et chez les grandes 
organisations, ce pourcentage passe à 78,2 %. 

Participation à des activités de formation
Pour ce qui est du perfectionnement professionnel 
au cours des 12 derniers mois, plus de la moitié (50,7 
%) des employés se sont vu offrir des programmes 
ou cours de formation internes, et presque autant 
(45,3 %) ont reçu des congés payés pour profiter de 
possibilités d’apprentissage. Il est toutefois intéressant 
de noter que près d’un quart des employés (24,0 %) 
n’ont eu aucune possibilité en la matière au cours de 
cette période.

Les ateliers, séminaires et conférences sont de toute 
évidence les types préférés de formation profession-
nelle (Figure 39). La formation en ligne est bien loin 
sur cette liste à 19,8 %. 

Les 348 employés qui n’avaient pas suivi de forma-
tion professionnelle ou axée sur les compétences au 
cours des 12 derniers mois, avaient plusieurs explica-
tions à donner. Plus d’un tiers (39,2 %) ont indiqué 
que leur organisation n’offre pas de stimulant à des 
activités d’éducation/formation, alors qu’un autre 
tiers (33 %) a précisé ne pas avoir besoin pour le mo-

Possibilités d’apprentissage et de perfectionnement

 

Type de possibilités de développement professionnel offertes au 
cours des 12 derniers mois

% 
d’employés1

Congé payé pour profiter d’occasions de formation 45,3

Remboursement des frais ou des droits de scolarité 32,7

Programme de formation ou cours à l’interne 50,7

Outils d’orientation professionnelle ou d’auto-évaluation 12,1

Encadrement ou mentorat à l’interne 0,3

Congé non payé pour des études personnelles 0,3

Autres 2,1

Aucune 24,0

Figure 38 

Possibilités de 
développement 
professionnel

Figure 39

Types de formation professionnelle 
préferés

Q Quels sont les trois types de 
formation professionnelle 
que vous préférez? 

ment de formation complémentaire, et qu’un quart 
(24 %) sont d’avis que cela coûte trop cher. Certains 
employés ont aussi mentionné le manque de temps 
(18,1 %).

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages ne totalisent pas 100 %.

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les 
pourcentages ne totalisent pas 100 %.
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Satisfaction au travail
Les notes données par les employés à la satisfaction 
générale au travail sont très positives comme on peut 
le voir à la Figure 40.

À propos d’aspects spécifiques de leur emploi et de 
la mesure dans laquelle les employés sont satisfaits ou 
insatisfaits de chacun d’entre eux, certaines préoccu-
pations sont apparues, (par exemple, rémunération 
des heures supplémentaires, options d’épargne pour 
la retraite, salaire, avantages sociaux), de même que les 
possibilités d’avancement et occasions de formation et 
de perfectionnement (Figure 41).

Des notes de satisfaction sont plus positives parmi 
les employés des grandes organisations envers deux 
aspects d’emploi : les avantages sociaux et les options 
d’épargne pour la retraite. Des notes de satisfaction 
parmi les employés des petites organisations par 
contraste, sont un peu plus positives envers la recon-
naissance de travail et l’influence sur les décisions.1

La Figure 42 donne les ventilations détaillées en 
pourcentage des notes de satisfaction ou d’insatis-
faction envers chaque aspect de l’emploi. Pour créer 
ce tableau, les notes de 4 ou 5 (« plutôt » ou « très » 
satisfait) sont indiquées à la gauche, les notes de 3  
(« ni satisfait ni insatisfait »), se trouvent dans le 
milieu, et les notes de 1 ou 2 « Insatisfait » (« plutôt 
insatisfait » ou « très insatisfait ») se trouvent à droite.

Attachement et engagement des employés 
Quatre-vingt-quinze virgule sept pour cent des em-
ployés ont indiqué être « plutôt » (30,8 %) ou « très » 
(64,9 %) satisfaits de leur organisation. Dans le même 
ordre d’idée, à la question portant sur la valeur qu’ils 
mettent dans le travail envers une cause, les employés 
ont signalé un degré élevé d’attachement à leur cause 
qui se traduit dans leur engagement envers l’organisa-
tion, comme on peut le voir à la Figure 43. 

Il y a une très forte concordance entre la fidélité des 
employés envers leur organisation et leur engagement 
personnel envers la cause que celle ci appuie. Quatre 
vingt douze virgule sept pour cent des employés qui 
sont « plutôt » et « fortement » en accord avec l’énoncé 
« Je suis fidèle à cette organisation » sont également « 
plutôt » ou « fortement » en accord avec l’énoncé «Je 
suis très engagé dans la ou les causes de l’organisation 
pour laquelle je travaille présentement». 

 
Aspect

Note 
moyenne1

Rémunération des heures supplémentaires 3,2

Salaire 3,5

Options d’épargne pour la retraite 3,3

Avantages sociaux 3,6

Sécurité d’emploi 3,9

Situation d’emploi 4,4

Reconnaissance de votre travail 3,9

Évaluation et rétroaction 3,7

Votre influence sur les décisions 3,8

Somme de responsabilités que vous avez 4,2

Rapports avec les supérieurs 4,2

Rapports avec vos collègues 4,4

Milieu de travail non discriminatoire 4,4

Sécurité sur les lieux de travail 4,2

Conditions de travail 4,1

Possibilités d’avancement 3,3

Occasions de formation 3,6

Figure 41 

Note moyenne de la satisfaction

1. Note moyenne sur une échelle de cinq de Très insatisfait (1) à Très 
satisfait (5).

 
Niveau de satisfaction % 

d’employés

Très satisfait 45,1

Plutôt satisfait 43,2

Ni satisfait ni insatisfait 5,1

Plutôt satisfait 4,8

Très insatisfait 1,7

Figure 40 

Satisfaction envers le travail 
actuel	

1	  Les notes moyennes parmi les employés des organisations grande, moyenne et petite respectivement : 3,8; 3,3 et 3,1 (avantages sociaux) 3,7; 2,9 et 
2,7 (options d’épargne). À propos les moyennes de la reconnaissance de travail : 3,8 (grandes); 3,9 (moyennes) et 4,1 (petites). À propos d’influence 
sur les décisions : 3,7 (grandes); 3,9 (moyennes) et 4,1 (petites). 
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Figure 42

Satisfaction des employés envers les aspects de l ’emploi actuel

 

 

Énocés

% d’employés qui 
sont « plutôt » ou 
« fortement » en 

accord

Je suis fidèle à cette organisation 85,4

Je pourrais travailler pour cette organisation tant et aussi long-
temps qu’elle appuiera une cause qui me tient à cœur

70,2

Je suis fortement engagé à travailler pour une organisation du 
secteur communautaire

63,8

Je continue à travailler pour cette organisation parce que je n’ai 
pas de meilleures options

25,9

Figure 43 
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Les compétences
Il était demandé aux employés d’indiquer si, dans 
l’ensemble, ils pensent que leurs compétences répon-
dent aux besoins de leur organisation, et de préciser 
les compétences qui sont généralement exigées de 
la part de tous les employés : savoir lire et écrire, et 
compter, se servir d’un ordinateur, travailler en équipe 
et collaborer, communiquer et gérer le temps. La der-
nière série de questions sur les compétences portait 
sur les exigences des emplois actuels des employés. Les 
employés se sont servis d’une liste de compétences 
spécifiques exigées pour leur emploi puis, une fois 
les compétences choisies, ils ont indiqué jusqu’à quel 
point ils pensaient que leurs compétences répondent 
aux exigences de leur emploi. 

La vaste majorité (96,2 %) des employés ont indi-
qué être d’avis que leurs compétences répondent aux 
besoins de l’organisation soit « tout à fait » (57,8 %) 
ou « en majeure partie » (38,5 %). Aucune relation 
importante n’a été constatée entre la note donnée aux 
compétences des employés et la taille de l’organisation 
pour laquelle ils travaillent ou la région. Toutefois, 
pour ce qui est de la catégorie d’emploi, le personnel 
de bureau/soutien administratif a tendance à noter 
ses compétences de façon moindre que les employés 
de n’importe quelle autre catégorie.

Les employés pensent que leurs compétences généri-
ques répondent aux besoins de leur emploi, en don-
nant des notes élevées dans tous les domaines, sauf en 
ce qui concerne les compétences en informatique et 
en lecture et écriture (Figure 44). 

La Figure 45 résume les compétences spécifiques 
que les employés ont citées comme étant nécessaires à 
leur emploi actuel, et la Figure 46 indique les évalua-
tions par les employés de la mesure dans laquelle ils 
sont d’avis que leurs compétences spécifiques répon-
dent aux besoins de leur emploi.1 Dans l’ensemble, les 
compétences qui sont le plus souvent nécessaires sont 
mieux notées. Les lacunes au niveau des compétences 
sont indiquées lorsque les compétences qui sont sou-
vent utilisées sont moins bien notées. Par exemple, la 
Figure 45 révèle que 44 % des employés se servent de 
compétences en planification stratégique, et la Figure 
46 indique que près d’un de ces employés sur cinq est 
d’avis que ses compétences actuelles répondent aux 

besoins de son emploi « en partie seulement » ou « pas 
du tout ». Par contraste, plus de sept employés sur dix 
ont recours à des compétences en service à la clientèle 
et 3,7 % seulement d’entre eux sont d’avis que leurs 
compétences répondent « en partie seulement » ou « 
pas du tout » aux besoins de leur emploi. 

Renforcer les compétences pour l’avenir
À propos des postes qu’ils aimeraient occuper au 
cours de la période d’un an à trois ans à venir, et de 
la vaste gamme de compétences, les trois grands types 
de compétences dont ils auraient besoin, les réponses 
suivantes ont été avancées en tête de liste (Figure 47). 
À propos des six premiers domaines de compétences 
identifiés comme étant importants pour le poste 
que les employés aimeraient occuper au cours de la 
période de un à trois ans à venir, aucune tendance 
significative n’a été observée lorsque l’on ventile les 
données par catégorie d’emploi ou, plus générale-
ment, par taille des organisations.

1	 Les notes sur la concordance des compétences avec les besoins de l’emploi n’ont été obtenues qu’auprès des employés qui ont déclaré se servir de 
telles compétences.

 
Compétence

%  
d’employés1

Communication 96,7

Capacité à travailler en équipe et à 
collaborer

93,0

Compétences de lecture et d’écriture 
pour les activités quotidiennes

92,2

Compétences en informatique, y 
compris avec les logiciels

80,0

Compétences de calcul pour les activités 
quotidiennes

75,8

Figure 44 

Compétences générales exigées 
pour l’emploi actuel

1. % d’employés qui pensent que leurs compétences répondent « tout à 
fait » ou « en majeure partie » aux besoins de leur emploi. 
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Compétence1 % d’employes2

Informatique, Web ou TI 25,4

Comptabilité 12,4

Finances 11,8

Communications et rélations publiques 11,6

Gestion des ressources humaines et du personnel 11,4

Leadership 8,7

Figure 47 

Domaines de compétences nécessaires pour un poste futur

1. Cette question demandait d’indiquer les trois premières compétences pour lesquelles is auraient, selon eux, besoin d’une longue formation. 
2. % d’employés qui pensent que ces compétences seront nécessaires dans le poste qu’ils espèrent occuper dans un à trois ans.

 
Compétence

% 
d’employés

Services au client 71,3

Leadership 57,8

Supervision et évaluation 57,5

Collaboration avec d’autres 
organisations

55,8

Planification stratégique 44,1

Gestion de projet 43,3

Recherche 37,5

Gestion des RH et du personnel 34,0

Finances 32,8

Gestion des bénévoles 31,4

Gestion du personnel rémunérés 30,8

Rédaction d’offres de services 28,3

Approvisionnement et achat 27,3

Financement ou mise en valeur des 
ressources

23,6

Connaissances juridiques 23,1

Marketing 22,0

Gestion des contrats avec les 
fournisseurs

19,9

Réalisation de campagnes 13,9

Connaissances des langues1 8,2

Aucune de ces compétences 4,8

Figure 45

Compétences exigées pour 
l ’emploi actuel	

 
Compétence

% 
d’employés1

Services au client 3,7

Leadership 5,2

Supervision et évaluation 9,7

Collaboration avec d’autres 
organisations

11,9

Planification stratégique 19,0

Gestion de projet 10,8

Recherche 16,6

Gestion des RH et du personnel 14,7

Finances 16,4

Gestion des bénévoles 15,8

Gestion du personnel rémunérés 10,4

Rédaction d’offres de services 18,4

Approvisionnement et achat 15,9

Financement ou mise en valeur des 
ressources

24,5

Connaissances juridiques 26,5

Marketing 22,0

Gestion des contrats avec les 
fournisseurs

14,4

Réalisation de campagnes 29,5

Connaissances des langues 19,9

Aucune de ces compétences 4,8

1. Autres que le français et l’anglais.

Figure 46

Les employés identifient les 
compétences qui leur manquent

1. Pourcentage des employés ayant indiqué que leurs compétences 
répondent aux besoins de leur emploi « en partie » ou « pas du tout ». 
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L’avenir
Les trois quarts des employés ne cherchent pas ac-
tuellement un nouvel emploi. Sur les 24,3 % ou 364 
d’entre eux qui en cherchent un, 4,2 % limitent leur 
recherche au sein de leur propre organisation, alors 
que les autres, comme on peut le voir ci après, sont 
divisés entre ceux qui cherchent exclusivement à 
l’extérieur de leur organisation ou pas du tout (Figure 
48).

Probabilité de démission au cours des 12 
prochains mois
Il était demandé à tous les employés de préciser s’ils 
avaient l’intention de démissionner au cours des 12 
prochains mois. Un quart d’entre eux (24,6 %) ont 
indiqué être susceptibles de démissionner (Figure 49).

 
 %  

d’employés1

Je ne cherche pas actuellement de nouvel emploi 75,7

Je cherche un nouvel emploi au sein de l’organisation pour 
laquelle je travaille actuellement

4,2

Je cherche un nouvel emploi dans un autre organisation 8,3

Je cherce un nouvel emploi que ce soit dans l’organisation pour 
laquelle je travaille ou dans une autre

11,8

Figure 48 

Situation de 
recherche 
d’emploi	
	
	
	

 Nombre  
d’employés

% 
d’employés

Certain 68 4,6

Très probable 102 6,8

Plutôt probable 197 13,2

Plutôt improbable 231 15,4

Très improbable 412 27,5

Certainement que non 440 29,4

Ne s’applique pas1 49 3,3

Figure 49

Probabilité de 
démission au 
cours de 12 
prochains mois

La correspondance entre l’intention de démis-
sionner et la prise de mesures pour se chercher un 
travail est forte, mais non parfaite. Plus d’un tiers 
(34,3 %) des employés qui vont « probablement » ou 
« très probablement » démissionner, ne cherchent 
pas en fait un nouvel emploi; inversement, près d’un 
employé sur dix (9,3 %) qui a indiqué qu’il était très 
« improbable » ou « certain que non » de démission-
ner, se cherche un travail ailleurs.

Raisons principales pour lesquelles les 
employés cherchent un emploi ailleurs
L’insatisfaction envers leur salaire est la raison la plus 
souvent citée (Figure 50), bien qu’il soit évident qu’il 
y a au moins plusieurs autres facteurs déterminants.

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages ne totalisent pas 100 %.

1. L’emploi actuel se termine d’ici douze mois.
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Q Quelles sont les trois 
principales raisons pour 
lesquelles vous cherchez un 
nouvel emploi? 

1. Des réponses multiples ont été acceptées ce qui fait que les pourcentages ne totalisent pas 100 %.

Raisons
%  

d’employés

Insatisfaction à l’égard du salaire 40,9

Je veux garder toutes les portes ouvertes 33,5

Absence de possibilités d’avancement 26,0

Le poste ne présente pas de défi 21,6

Je ne me sens pas valorisé 19,5

Peu d’occasions de formation ou de développement professionel 18,2

Absence de sécurité d’émploi dans l’organisation pour laquelle je 
travaille présentement

13,9

Insatisfaction à l’egard de la situation d’emploi 12,5

Je souhaite explorer les possibilités à l’exterieur du secteur 12,4

Charge de travail trop lourde 12,3

Mauvais rapports avec mon supérieur 11,7

Insatisfaction à l’égard de l’horaire de travail 10,2

Insatisfaction à l’égard des avantages sociaux 9,6

Insatisfaction à l’égard des conditions matérielles de travail 6,8

Mauvais rapports avec mes collègues 4,5

Figure 50

Raisons pour 
se chercher un 
nouvel emploi

 
Le succès du sondage auprès des employeurs et le 

sondage auprès des employées ainsi que la richesse 
des données sont dûs aux nombreux individus qui 

ont pris le temps d’y répondre. Nous vous remercions 
chaleureusement de votre participation.

 

Prochaines étapes
Les résultats des sondages avancés dans le présent 
rapport vont constituer la base sur laquelle des 
recommandations stratégiques seront élaborées. Les 
perspectives des intervenants du secteur renforcera les 
recommandations et la stratégie sur la main d’œuvre 
du secteur communautaire. Le troisième et dernier 
rapport de l’étude, qui comprendra les recommanda-
tions en question, sera publié en mars 2009.
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